Fiche n° 1 : 
Suivi des principaux points évoqués 
lors du précédent groupe de travail 

I – L’accès au compte fiscal des particuliers en vision nationale dans les trésoreries amendes

L’accès a été mis en place en décembre 2008. L’utilisation du compte fiscal des particuliers par les équipes amendes s’est développée de manière progressive au cours de l’année 2009.

Au 31 décembre 2009, plus de 340 000 consultations ont été enregistrées dans les trésoreries spécialisées amendes.

L’utilisation du nouvel outil demeure encore variable en fonction des trésoreries. Ainsi, sur les 9 trésoreries spécialisées recouvrant entre 120 et 200 000 amendes, le nombre de consultations varie de 2 000 à 22 000 :

–
2 trésoreries réalisent moins de 5 000 interrogations ;

–
5 en réalisent entre 5 et 10 000 ;

–
2 en réalisent plus de 20 000.

II – La mise en place de la remise gracieuse

Le dispositif réglementaire a été commenté au réseau par instruction en février 2009.

Sa mise en œuvre s’est faite de manière très progressive. Il est réellement monté en charge après la livraison de la maintenance informatique associée dans AMD en juin 2009.

En 2009, le nombre de remises gracieuses accordées est de plus de 70 000 sur les six derniers exercices, pour un montant de 7 M€. 

III – Le transfert des éditions d’opposition administrative au Centre éditique de Lyon

Afin de limiter la charge d’envoi qui pesait sur les trésoreries, le Centre éditique de Lyon a pris en charge, à partir de juin 2009, l’édition, la mise sous pli et l’envoi des oppositions administratives.

Après une première phase de montée en charge, le délai d’envoi des oppositions à partir de l’extraction des données au département informatique de Montreuil a été ramené à 5 jours.

IV – L’apurement des créances prescrites

L’apurement des créances prescrites pendant un exercice jugé par le juge des comptes  a fait l’objet d’importants travaux de cadrage en 2009 avec les différents bureaux concernés. La maintenance correspondante, dont les travaux ont démarré au second semestre 2009, devrait aboutir dans les prochaines semaines.

V – Les résultats du recouvrement

Le taux de recouvrement contentieux de l’exercice 2008 au 31 décembre 2009 atteint 38,69 %.

L’objectif de 38 % est donc dépassé.

Le taux est également en progression sur celui réalisé l’année précédente (37,90 %).
